
1/1

ART. 56 N° 3543

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 décembre 2021 

RELATIF À LA DIFFÉRENCIATION, LA DÉCENTRALISATION, LA DÉCONCENTRATION 
ET PORTANT DIVERSES MESURES DE SIMPLIFICATION DE L'ACTION PUBLIQUE 

LOCALE - (N° 4721) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT N o 3543

présenté par
M. Dharréville, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, 

Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel et M. Wulfranc

à l'amendement n° 3344 du Gouvernement

----------

ARTICLE 56

Après l’alinéa 36, insérer l’alinéa suivant :

« Sont instituées des Conférences de territoire, regroupant les élus métropolitains de chacun des 
anciens Conseils de territoire de la Métropole et désignant un Président en charge de leur animation. 
Ces conférences de territoires sont fondées à émettre des avis sur les décisions qui les concernent 
lorsqu’un sujet leur semble le nécessiter, soit en raison de son importance, soit en raison d’un point 
d’attention qui mérite d’être souligné, soit en raison d‘un désaccord nécessitant d’interpeller le 
conseil métropolitain. Elles peuvent également émettre des vœux et des rapports sur des sujets qui 
présentent un intérêt territorial. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet aux élus des anciens conseils de territoire de continuer à mener des 
politiques en proximité en lien avec les problématiques et enjeux du territoire. Les conseils 
métropolitains ne pouvant aborder l'ensemble des enjeux des différents territoires, il convient avec 
cet amendement de laisser un espace pour donner des avis et émettre des rapports sur ces enjeux 
territoriaux.


